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Acte pour faciliter l'énmanation des commissions aux fins
d interroger les témoins, dans les poursuites en loi,
dns les diverses cours de record-dans le Haut-Canada,
et l'assignation des témoins devant les commissaires, et
dtns d'autres cas, dais le Haut et le Bas-Canada.

T TENDU qu'il est nécessaire d'étendre les facilités pour obtenir Préambule.
des commissions pour interroger des témoins résidants en dehors

des limites du Haut-Caiada, dont le témoignage peut être requis par
aucuale personne intéressée dans aucune poursuite maintenant peu-

5 dante ou qui pourra être intentée dans aucrune cour de record dans le
Haui -Canada;-- A ces cause:; qu'il soit statué, etc., comme suit

I. Depuis et après la passation de cet acte, il sera du devoir de tout Tout juge de
juge -e la cour du banc de la reine ou de la cour des plaids communs la C. B R.,
dans le Hant-Canada, sur la demande de toute partie à aucune pour- ou de l C. P.

01 suite maintenant pendante ou qui sera ci4près intentée dans aucune corder une
des dites cours, et la production d'un affidavit qui sera filé dans là commission
cause, fait par une des parties en telle poursuite, son serviteur, agent Pour interro-
ou p)ocureur, qu'une personne est un témoin nécessaire et matériel pour moins rési-
on d( la part du demandeur ou du défendeur, que tel tmoin réside dents hors du

15 hors le la jurisdiction des d tes cours, et exposant le lieu de résidence H. C. sur de-
de te:. témoin, d'émaner ou fýire émaner en faveur d'un ou'de plusieurs davit
comraissaires, qui y seront nommes, une CouILi5inf ous le sccau de la
cour dans laquelle la dite action peut maintenant être pendante ou
pourra ci-après être intentée pour interroger .aucun témoin ou personne

20 dont te témoignage peut être requis dans la dite action par la personne
qui le demandera, pourvu qu*il soit prouvé au dit juge que la personne
dont :e témoignage peut être ainsi requis réside en dehors des limites
du Haut-Canada.

II. La partie obtenant la dite commission donnera en la manière or- Avis à a par-
25 dinai-e à la partie adverse, o- son procureur si elle comparait par un tie adverse.

proctreur, avis de l'émanation de la dite commission, du nom du té-
moin qui sera interrogé en ve-tu d'icelle, et aussi des noms du commis-
saire ou commissaires y nommés pour l'exécution d'icelle; et avant de Les questions
transmettre la dite commission au commissaire ou commissaires y nom- seront signi-

30 més pour l'exécution d'icelle, elle annexera aussi les questions qui de- fiées à la par-
vront être par elle soumises .u témoin ou à la personne qui sera inter- tie adverse.

rogée en vertu de la dite cornmission, desquelles copie sera aussi si-
gnifiée à la partie adverse, ou son procureur si elle comparait par un
procu reur ; et la dite partie adverse, si elle désire transquestionner le Transques-

85 dit téioin ça personne qui sera interrogée, signifiera, dans les huit tiuns.



jours qui suivront la signification des questions premières, à la partie qui
ob:iendra la dite commission ou son procureur, une copie des dites
tra1 i4questions, lesquelles seront aussi anriex, es à la dite commission ;
et chaque tnsquestion subs quene de ehiqie partie sera sigi ifiée
comme susdit, dans lus hait jours, à la parie adverse comme susd*t, et

Les lois du sera annexée aussi à la dite comtimision ; .)oirvu toujours, (lue la( mis-
sibilité du témoignage ou des déclarations, ou d'aucune partie d'icelui,

bilité d té- donné et pris en vertu de la dite commission, comme preuve dais a ion
nioigîage-. on poursuite dans laquelle la dite commission sera.émanée, se d:c;dera

d'après les lois et la pratique relatives à la preuve, et suivies dars les 10
cours du Haut-Canada.

Comment les III. Lorsqu'une commission rogatoire sera. émanée dans aucune cour
subpænts se- de record das le Bas-Canada, pour prendre leté oiànage on dclaraion
ront obieiiu.,
pour lorcer les d'aucune personne ou témoin dans le HIaul-Canada d.ns aucune action
témoins à ou poursuite pendante ou qui sera intentée dans aucune cour dans le 15
comparaître Bas-Canada, et lorsqu'aucune commission sera émanée dans aucune des
pour t'o in- cours supérieures de record ci-dessus mentionnées dans le Haut-Canadaterrou~és de- ~rcr atCnd
vant la com. pour prendre le témoignage ou la déclaration d'aucune personne ou
mission. témoin dans le Bas-Canada dans aucune action pendante ou qui sera in-

tentée dans aucune des dites cours dans le lHaut-Canada, il sera loisible 20
a aucune partie à la dite action ou poursuite de d.mander et avoir d'au-
cune des dites cours supérieures dans le Haut-Canada, lorsque la com- -
mission susdite sera émanée d'aucune.des dites cours du Bas-Cai.ada,
et d'aucune des cours supérieures ,dn Bas-ianada, lorsque la dite com-
mission sera émanée dans aucune des cours susdites du Hiaut-Car"ada, 25
un subpena sous le sceau de la cour dans liquelle irelle aura été nîa-
née et attestée en la même manière que des writs de subpæna ér nés
dans la dite cour dans des actions pendant >s en icelle, assignant h. dite
personne ou témoin à comparaître pour être interrogée en vertu de la
dite commission, ou ordonnant qu'aucun document mentionné et lési- 80
g é dans le dit szibpæena soit produit devar t les commissaires non més
dans la dite commission pour prendre le dit témoignage et déclaration

Pénalité pour aux temps et lieu mentionnés dans le dit suvbpæna; et toute person:e ou
désobéissance témoin manquant à obéir à l'ordre du dit subpæna, après signification
au subpæna. d'une copie d'icelui à lui faite, sera sujette aux mêmes pénalités et re- 35

cours par action ou arrestation pour mépris de cour dans laquelle le dit
subpena aura été émané, ainsi que dans leî cas de désobéissance volon-
taire à un writ de subpæna assignant un témoin dans une poursuite pen-

Proviso.. dante en la dite cour; pourvu toujours, que toute personne ou témoin
assigné par subpena comme susdit, ne sera pas tenu de produire aicun 40
écrit ou autre document qu'il ne serait pas forcé de produire dans un
procès ou une enquête.

Les témoins IV. Si un témoin dans une cause civile ou criminelle pendante dans
résidants à a0 aucune de% cours supérieures du Bas ou du H aut-Canada, ayant juris-Mites (le la
ligne entr4- le diction civile ou criminelle ou pendante dans une cour de comté ou une 45
H. et le B. C. cour de circuit du Bas ou du Haut-Canada, ne réside pas darns les
pourront être limites de la section de la province dans laquelle telle c use ent pen-
ampasre dante, niais demeure dans Pautre section de la province, à une disiance
devant une de pas plus de trente milles de la ligne iritrophe entre' leBas et le
cour daas Haut-Canada, il sera loisible à la cour dars laquelle telle cause est pen- 50
autre section dante, d'émaner un writ ou writs de subpena adressé à tel témoin, en pa-
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rille manière que si tel témoin résidait dans lès limites de la jurisdic- hors de la-
tion <le la cour dans laquelle telle ciause est pendante; et dans le cas o' qt1eile ils ré-
-e- témoin n'obéirait pas à tel w-rit de .su/pæna il sera loisible à la dite 6deAL.

cur érariani tel wril de sulpæna, là-dessus de procier contre le] lé-
5a ;in pour iépris on autrement, (le la miême manière que si tel ti:moin
ré,id tii. dans les limites de la jurisdiction d.. telle cour énian-int tel weit
de su5pæna, nonobstant toute loi, usage ou coutume a ce contraire.

V. Toute persrnne ou témoin assigné en vertu d'aucune commission Al1< ation
oit subpena émrané comme susdit, aura droit à la somme de cinq cheliits aux æmona.

10 pour chaque jour qu'il aura comparu devant la dite commission, et à la
m.Ane somme de cinq chelins pour chaque vingt milles qu'il aur:a par-
couruS à et de l'endroit qu'il aura été assigné de comparaître devant le
commissaire nommé dans la dite commission.

Aeti' d'inter-
VI. L'"acte d'interprétation" s'appliquera à cet acte. prétation.


